
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE132301

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

centres de vacances
Question écrite n° 132301

Texte de la question

M. Yves Nicolin attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative
sur les conséquences provoquées par une décision de la Cour de justice européenne au sujet du contrat
d'engagement éducatif dans l'organisation des centres de vacances et de loisirs. En effet, le décret de juillet
2006 qui a donné naissance au contrat d'engagement éducatif, est remis en cause par un arrêt de la Cour de
justice européenne. Si cette dernière affirme bien la validité de ce contrat, elle remet en cause sa légalité,
considérant que ce contrat n'est pas conforme à la législation européenne du droit du travail, puisqu'il ne prévoit
pas de repos quotidien ou au minimum de période équivalente de repos adaptée aux contraintes de l'exercice.
Ainsi, la Cour de justice de l'Union européenne affirme qu'un travailleur doit pouvoir bénéficier d'un temps de
repos de 11 heures consécutives chaque 24 heures. Or, la force de ce décret de juillet 2006 était de reconnaître
la spécificité de l'animation volontaire occasionnelle, qui ne peut se permettre pour le bien de son organisation
de respecter un cadre d'horaire aussi stricte, notamment afin d'assurer la protection des enfants dans ces
centres de loisirs. Par ce décret, le choix des associations était de créer un nouveau statut de « volontariat »
sans remettre en cause le droit du travail, puisque la participation de jeunes dans une association qui soutient
une mission d'intérêt général, ne serait être une concurrence sérieuse au travail. Devant ces interrogations des
centres de vacances et de loisirs éducatifs, il lui demande de bien vouloir se prononcer sur la possibilité
d'engager un volontariat spécifique à l'animation occasionnelle.
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